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Ce n’est que par la presse locale, que nous avons appris que le très   
«Sarkoziste» Président de l’agglo de Nîmes et ses alliés (Le maire de 
Marguerittes et son adjoint, en font partie) vont étudier pour l’année 
prochaine l’apport de nouvelles ressources.

Le débat d’orientation budgétaire 2011 a démontré que l’agglo de 
Nîmes qui ne roule pas sur l’or, est entrée en phase de réalisation de 
plusieurs et importants projets (SMAC, TCSP et ses 63 millions d’euros, 
Aéroport de Nîmes Garons).

Cet état de fait génère un déséquilibre financier qui était prévisible. Des 
études financières de cabinets spécialisés l’avaient mis en avant, mais à 
l’époque peu de voix se sont élevées, hormis les quelques reboussiers 
de service.

Tout cela, va amener à créer la Quatrième taxe que l’ensemble 
des communes de l’agglo vont payer. Cette décision,  inopportune 
et irréfléchie, comme sont les projets menés par l’agglo va peser 
lourdement sur les finances des Marguerittois. Il est à noter que 
le conseill municipal a voté une augmentation de la fiscalité de 
Marguerittes de 2% ;  plus que l’inflation (1,7%). 

Comme d’habitude sans consultation Monsieur le maire a coupé les 
subventions de cette association qui était devenue une référence pour 
la fédération nationale des épiceries sociales.
 > Plus de 1000 personnes aidées à Marguerittes !!! 
Un grand  MERCI de la part des personnes en difficultés  !!!

Aujourd’hui plus rien !!!  Circulez !!!  
Il n’y a plus rien à manger !!! 

Assassinat 
de l’épicerie sociale ...

... à l’école Peyrouse mais ???? Ni avait t’-il pas une cuisine au 
centre F.DOLTO ???  Coût 3.500.000 euros plus...les avenants !!!
Qu’à cela ne tienne, le conseil municipal a fait le choix d’en 
construire une autre sur 25.574m2 !!!  Coût : 978.255,05€ 
 Un bon gestionnaire aurait vite compris qu’il aurait été plus 
bénéfique pour les Marguerittois de réaliser immédiatement 
une cuisine centrale digne de ce nom. 
Monsieur le Maire invoque la réglementation européenne 
CE 852 de 2004. Alors pourquoi avoir attendu si longtemps ? 
La sécurité sanitaire de nos enfants n’a-t-elle pas  été mise en 
danger ?

MARGUERITTOIS REVEILLEZ VOUS ! C’est vous qui payez !!!

Une Cuisine 
Centrale ...

Alors que  le développement économique de Nîmes Ouest et  Sud accuse 
une courbe ascendante, que devient celui de Nîmes Est ? …tombé aux 
oubliettes : comme le projet : NEMOLAC ! 
Grand merci à certains élus de l’agglo. Pourtant, nous contribuons 

grandement par nos impôts au budget de l’agglo.

Développement Eco.

PRESIDENT: Michaël VIDEMENT   
TRESORIERE: Carole BOUDIN
SECRETAIRE GENERALE: Héléne CIAMPI
S. GENERAL ADJOINT: Christian AIGON
CHARGEE DE MISSION: Rollande SERYLO
ANIMATEUR: Sauveur VIDAL
MEMBRES ADMINISTRATEURS: Luc BOUDIN, Geneviève DESMOULIN, 
Pierre HUMBERT, Brigitte HYART &  Trimidad ROMERO.

Avec votre 
smartphone, 

scannez le flashcode 
et retrouvez nous 
directement sur 

notre espace web 
ou via Facebook. www.marguerittes-autrement.fr

Le Conseil 
d’Administration.
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Le tribunal administratif a suspendu le permis d’aménager du projet  
TCSP. Cette décision est lourde de conséquence sur nos impôts !

Car ces travaux réalisés sans autorisation entrainent une plus value de 
10 millions d’euros environ, pour payer les entreprises et les travaux de 
remise en état …et viendra alourdir la facture de cette réalisation

Véritable fiasco que ce projet, mené par le Président de l’agglo,  son 
vice président W.PORTAL chargé des transports et le conseiller 
communautaire en charge de ce dossier V.MAYOR.

Pour notre part s’il fallait « couper des têtes » ce serait bien celles 
des élus en charge du projet ! Car, ils orientent et organisent le projet 
avec les deniers des contribuables. Une question se pose : avaient-ils 
la compétence, la maitrise et la clairvoyance pour mener à bien un 
projet de cette ampleur. L’exemple du projet DOLTO avec sa multitude 
d’avenants faisant exploser le budget initial ne plaide pas en leur faveur.

Ce qui est paradoxal pour nous, travailleurs, employés, cadres …, cette  
bêtise aurait entrainée un licenciement immédiat -  On est toujours dans 
le « responsable mais pas coupable ».
MARGUERITTOIS REVEILLEZ-VOUS ! C’est vous qui payez !!!

TCSP

«Berliorization» 
des rues. Nous tenons à féliciter les autorités 
municipales de la réfection de la Rue BERLIOZ  qui ravit les habitants  
de ce quartier et particulièrement Monsieur le Maire qui y habite. 
Toutefois, nous espérons que les autres rues et trottoirs qui sont 
dans un état de délabrement des plus avancé auront le même 
traitement.

C.D 135 ... 
les camions passent de plus en plus et le bruit augmente aussi. 
Que fait-on ? Marguerittois même le bruit ne  vous réveille pas ? 
C’est vous qui payez !!! 

En Bref
URBANISATION PRADEN

Depuis l’Automne 2009 le comité de quartiers ne cesse 
de se battre contre le projet d’urbanisation du champ de 
foire imposé par la municipalité sans se soucier d’études 
d’impact, de la création d’une Zone d’Aménagement 
Concertée (ZAC) et du respect des lois ... 

C’est dans cet esprit que nous avons attaqué plusieurs 
décisions du conseil municipal ainsi que le dépot d’un 
permis de construire devant le tribunal administratif. 
Dernièrement nous avons attaqué une décision de Février 
2011 sur la vente de gré à gré des terrains qui avait été 
annulée, cette annulation démontre une premiere victoire 
pour le comité obligeant ainsi une vente devant un notaire 
comme la loi l’oblige. 

Depuis quelques semaines nous pouvons observer la 
destruction du stade de foot des Arènes. Ces travaux 
correspondent à la création d’un nouveau champ de foire 
conformément au marché public publié en début d’année 
2011. Le Comité de Quartiers de Marguerittes a décidé de 
ne pas entraver les travaux même si nous les dénonçons 
car ils vont à l’encontre de notre demande initiale de 
création d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) 
comme le prévoit le Code de l’Urbanisme.

NOM:					     PRENOM:

ADRESSE:

CP:			   VILLE:
EMAIL:
TEL:
FAX:

ADHESION: 	 COUPLE /               CELIBATAIRE / 	   T. REDUIT

Adhésions: Couple 35€ - Célibataire 20€ - Tarif Réduit 10€ (-25ans). 
Merci de libeller votre chèque à l’ordre du «Comité de Quartiers de Marguerittes».

BULLETIN D’ADHESION
Le 26 mars dernier, le comité a organisé en collaboration avec 
l’association nationale et reconnue d’utilité publique FRANCE 
PARKISON un après-midi débat sur la maladie, en présence de 
Mesdames Barbusse, Thouvenot et de Monsieur Fontaine.

Parce que la maladie de Parkinson est une affection neurodégénérative 
chronique, lentement évolutive, d’origine le plus souvent inconnue. 
Elle touche une structure de quelques millimètres située à la base 
du cerveau et qui est composée de neurones dopaminergiques 
qui disparaissent progressivement. Leur fonction est de fabriquer 
et libérer la dopamine, un neurotransmetteur indispensable au 
contrôle des mouvements du corps, en particulier les mouvements 
automatiques.

La maladie de Parkinson débute 5 à 10 ans avant l’apparition des 
premiers symptômes cliniques, lorsqu’environ la moitié des neurones 
dopaminergiques a disparu. Le diagnostic peut être facile du fait de 
la présence de deux au moins des trois symptômes suivants:
    * la lenteur du mouvement (bradykinésie)
    * un tremblement au repos de la main et/ou du pied unilatéral
    * la raideur (hypertonie) 

La maladie affecte principalement les personnes de plus de 60 ans 
(âge moyen de 58 ans), mais 10% d’entre elles ont moins de 50 
ans. Il existe également des formes génétiques rares (5%) qui se 
manifestent plus tôt, avant l’âge de 40 ans.

PARKINSON FRANCE
www.franceparkinson.fr

ou le tram-bus non-écolo au gasoil ...


